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REGISTRE DES DCM_20240108_03 

Délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 8 janvier 2024 
  

Nombre de conseillers : 
– en exercice : 13 
– présents : 12 
– votants : 12 

Le conseil municipal de Mignovillard, régulièrement convoqué le 3 janvier 2024, s’est réuni 
le 8 janvier 2024 à 20h à la mairie de Mignovillard, sous la présidence de Florent SERRETTE, 
maire et avec Camille BARBAZ pour secrétaire de séance. 
 
Conseillers municipaux présents : 
Florent SERRETTE, Lydie CHANEZ, Gérard MUGNIOT, Marion BLONDEAU, Michaël FUMEY, 
Philippe SCHENCK, Camille BARBAZ, Sébastien GUILLAUME, Elodie MELET, Séverin 
PASKIEWICZ, Jean-Yves QUETY, Jérôme SERRETTE. 
 
Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : 
 
Conseillers municipaux absents sans représentation : 
Joël ALPY 

 

 

Objet : Budget principal 2023, décision modificative n°2 

 
Le conseil municipal est informé d’un dépassement d’un montant de 2 837,00 € au chapitre « 014 
– Atténuation de produits », dont les crédits votés au budget primitif sont de 52 188,00 €. Une 
ouverture de crédits est donc nécessaire à hauteur de 3 000,00 € sur un des comptes du chapitre 
« 014 – Atténuation de produits », en diminuant du même montant les crédits d’un compte du 
chapitre « 011 – Charges à caractère général ».  
 
Section de fonctionnement | Dépenses 

Compte Intitulé Montant 

739118 Autres reversements, restitution de contributions directes + 3 000,00 € 

61524 Entretien Bois et forêt - 3 000,00 € 

Total  0,00 € 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le virement de crédits ci-dessus. 
 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

 Le Maire, 
 Florent SERRETTE 
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